
Besançon, le 3 avril 2019

> Projet de restructuration du STEMO-SFC : un scandaleux déni
de l’avis des personnels,  de leurs organisations syndicales et
surtout du bon sens ! 

Nous  apprenons  avec  consternation  la
proposition de la directrice de service formulée
lundi  1er avril  dans  le  cadre  du  projet  de
restructuration du STEMO Sud Franche-comté.
Si  dans  un  premier  temps,  nous  aurions  pu
croire  à  une  mauvaise  blague,  force  est  de
constater que les propos tenus n’étaient pas un
poisson d’avril ! 

Il  est  en effet  question  de séparer  le  service
actuellement  composé  de  quatre  UEMO
(Besançon 1 et 2, Vesoul et Lons-le-Saunier) en
deux  services  comportant  chacun  une  unité
bisontine  et  une  des  deux  autres  UEMO.
(Besançon 1 + Vesoul d’un côté, Besançon 2 +
Lons de l’autre.)

Depuis le début de l’année 2019, la question de
la réorganisation de ce service  est  au travail.
Un document rédigé par la direction territoriale
en  janvier  présentait  deux  options  possibles,
aussi  alambiquées  et  surréalistes  l’une  que
l’autre.  Si  la  directrice  de  service  ne  fait  que
remettre sur  la  table ce qui  était  la  première
des options envisagées, nous ne pouvons que
déplorer  l’absence  totale  de  considération  de
l’avis  des  personnels  et  des  organisations
syndicales qui se sont exprimées. 

> Consultés au sein des  quatre unités, les
personnels  avaient  massivement  rejeté
les  deux  options,  tant  elles  étaient
manifestement  éloignées  de  leurs
préoccupations  et  de  leur  réalité  de
terrain. 

>  Les  trois  organisations  syndicales
représentatives  du  territoire  se  sont
fermement opposées à ces même options
lors  du  Comité  technique  territoriale  du
12.02.2019 ! 

>  Lors  de  l’audience  syndicale  du
13.02.2019, la direction territoriale nous a
fait part de l’abandon des deux premières
hypothèses au regard des inquiétudes des
collègues et des contraintes repérées. 

Si nous ne sommes pas opposés par principe à
une  restructuration  du  service  et  si  nous
connaissons  parfaitement  les  difficultés  liées
notamment à la taille et à l’immense périmètre
d’intervention  de  ce  STEMO,  nous  avons
toujours  défendu  l’idée  d’une  réorganisation
visant,  avant  tout,  à  retrouver  une  proximité
avec les jeunes et leurs familles ! 

Nous  regrettons,  une  nouvelle  fois,  que  ces
projets soient construits en déni du bon sens et
sous couvert d’une pseudo concertation ! 

La  direction  de  service  s’est-elle  réellement
interrogée  sur  les  multiples  complications
qu’engendreraient  ce projet  notamment en ce
qui concerne : 

- la présence de deux UEMO, de deux services
différents,  sur  une  même  juridiction,  les
différents  projets  éducatifs  transversaux
(Groupe mineurs-auteurs, MDA, Classe relais...)
et  le  travail  avec  les  partenaires   et  les
magistrats dans ce contexte ?

-  la  gestion  administrative  des  agents
(affectation, mobilité, congés...), l’utilisation des
locaux,  des  véhicules,  l’organisation  du
secrétariat ?

La  section  Franche-comté du  SNPES-PJJ/FSU
dénonce cette méthode méprisante à la fois des
personnels et des organisations syndicales! Elle
continuera à se battre pour que la parole des
agents soit entendu notamment à l’occasion de
l’audience syndicale prévue en DIR le 30 avril
prochain ! 


